
DIRECTION des AFFAIRES LOCALES
et de l'ENVIRONNEMENT

Bureau de l'Environnement et de l'Urbanisme
________

Arrêté préfectoral complémentaire prescrivant la mise 
à jour de l'étude des dangers

________

INDUSTEEL CREUSOT
11/13 Cours Valmy - 92800 LA DEFENSE

Etablissement du Creusot

LE PRÉFET DE SAÔNE ET LOIRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU le Code de l'Environnement notamment le titre I du livre V,

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application du Code de l'Environnement et 
notamment son article 18,

VU l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances 
ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de 
l'environnement, soumises à autorisation, 

VU l’arrêté préfectoral d’autorisation n° 03/0012/2-3 du 3 janvier 2003 autorisant la société Industeel Creusot 
(ex Industeel France) à exploiter un établissement de fabrication de tôles de grandes dimensions situé 56 Rue 
Clémenceau  - BP 19 -  71200 LE CREUSOT,

Considérant les risques potentiels présentés par l'activité de l'établissement,

Considérant que l'étude des dangers actuelle du site, de par son ancienneté et la méthodologie employée, n'est 
pas suffisante pour appréhender ces risques et procéder à l'information des tiers,

Considérant que dans ces conditions, il y a lieu de mettre à jour l’étude de danger du site,

VU le  rapport  en  date  du  22  juillet  2005  du  Directeur  Régional  de  l'Industrie,  de  la  Recherche  et  de 
l'Environnement,

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance du 8 septembre 2005,

Le pétitionnaire entendu,

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture,
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A R R Ê T E

Article 1 :

La société Industeel Creusot, dont le siège social est situé 11/13 Cours Valmy - 92800 LA DEFENSE, 
est tenue de réaliser une mise à jour de l’étude de danger de son établissement du CREUSOT, sous un délai de 
six mois et de la transmettre en Préfecture.

Cette étude devra s’appuyer sur le guide méthodologique défini en annexe.

Article 2 – Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés.

Article 3     : Code du travail  

L'exploitant doit se conformer par ailleurs aux prescriptions édictées au titre III, livre II du Code du 
Travail et par les textes subséquents relatifs à l'Hygiène et la Sécurité du Travail. L'Inspection du Travail est 
chargée de l'application du présent article.

Article 4     : Délai et voie de recours  

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux 
mois pour le demandeur ou l'exploitant et de quatre ans pour les tiers. Ce délai commence à courir du jour où la 
présente décision a été notifiée.

Article 5     : Notification et publicité  

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire.

Un  extrait  de  cet  arrêté,  comportant  notamment  toutes  les  prescriptions  auxquelles  est  soumise 
l'exploitation de l'établissement, sera affiché de façon visible en permanence dans l'établissement par les soins 
de l'exploitant.

Une copie du présent  arrêté sera déposée en mairie de la commune sur le territoire de laquelle est 
installé l'établissement,  et  tenue à la disposition du public.  Un extrait  de cet arrêté,  comportant notamment 
toutes les prescriptions auxquelles est soumise l'exploitation de l'établissement, sera affiché pendant un mois à la 
porte de la mairie par les soins du maire.

Article 6     : Exécution et copies  

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Sous-Préfet de Chalon/Saône, M. le Maire du Creusot, 
M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement de Bourgogne, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera faite à :

- M. le Maire du Creusot
- M. le Sous-Préfet de Chalon/Saône
- M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement de Bourgogne, 15-17 avenue 

Jean Bertin – 21000 Dijon
- M. le Directeur Départemental de l'Équipement à Mâcon
- Mme la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales à Mâcon
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- M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours à Mâcon
- Mme la Directrice Départementale du Travail, de l'Emploi et de la formation professionnelle à Mâcon
- M. le Directeur du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile à Mâcon
- M. l'Ingénieur Divisionnaire de l'Industrie et des Mines – inspecteur des installations classées, 206 rue 

Lavoisier – BP 2031 – 71020 Mâcon Cedex 9
- le pétitionnaire

Macon, le 4 octobre 2005

         Le Préfet





ANNEXE

GUIDE MÉTHODOLOGIQUE D'UNE ÉTUDE DES DANGERS

1- Identification et caractérisation des potentiels de danger

Les potentiels de danger des installations seront identifiés et caractérisés sans omettre ceux liés aux modes 
d’approvisionnement et d’acheminement des matières susceptibles de générer des dommages par effets domino 
réciproques.

2- Réduction des potentiels de danger

Un examen technico-économique visant à :
1. supprimer ou substituer aux procédés et aux produits dangereux, à l'origine de ces dangers potentiels, 

des procédés ou produits présentant des risques moindres ;
2. réduire autant qu’il est possible les quantités de matières en cause,

sera conduit et les principales conclusions seront fournies.

3- Estimation des conséquences de la matérialisation des dangers 

Avant  toute  analyse  de  risque  et  afin  de  permettre  l’information  du  public  et  l’élaboration  du  PPI,  sont 
présentées les conséquences de la libération des potentiels de dangers. A ce stade, l’ensemble des évènements 
physiquement vraisemblables sont  envisagés à l’exclusion de ceux résultant  des actes de  malveillance.  Par 
exemple un BLEVE de réservoir sous talus n’est pas physiquement vraisemblable. Il sera en particulier tenu 
compte de l’accidentologie. Leurs conséquences sont évaluées en terme de gravité et classées selon leurs effets 
(thermique, mécanique, toxique…) complétés par les éléments de cinétique connus.  L’analyse des actes de 
malveillance fait l’objet d’un traitement séparé au regard de la confidentialité.

Cette estimation peut conduire à plusieurs variantes tenant compte de la réalité physique du stockage ou du 
procédé, des mesures de protection physiques passives de grande ampleur qui auraient déjà été mises en œuvre 
pour réduire le risque à la source, et des limites physiques réalistes référencées par le retour d’expérience et les 
méthodes de calcul en usage (fraction de la quantité d’engrais conduisant à une explosion, ou de GPL impliqué 
dans un BLEVE).

Il est rappelé que les accidents pris en compte pour l’établissement du PPI ne tiennent pas compte des mesures 
de prévention mises en œuvre : ces scénarios sont donc en fait très « alarmistes » et ne doivent pas servir de 
base aux autres approches.

4- Accidents et incidents survenus

Les événements relatifs à la sûreté de fonctionnement survenus sur le site et sur d’autres sites mettant en oeuvre 
des  installations,  des  produits  et  des  procédés  comparables  seront  recensés.  L’étude  précisera  les  mesures 
d’améliorations  possibles  que  l’analyse  de  ces  incidents  ou  accidents  a  conduit  à  mettre  en  œuvre  ou  à 
envisager.

5- Evaluation préliminaire des risques 

L’analyse  des  risques sera  conduite selon une méthode globale,  adaptée  à l’installation,  proportionnée aux 
enjeux,  itérative  et  permettant  d’identifier  tous  les  scénarios  susceptibles  d’être,  directement  ou  par  effet 
domino, à l’origine d’un accident majeur tel  que défini par l’arrêté ministériel du 10 mai 2000 relatif à la 
prévention des accidents majeurs.
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La méthode de cotation des risques retenue, la grille de criticité choisie et utilisée pour la réalisation de l’analyse 
des risques ainsi que les règles de décote de la probabilité d’occurrence ou/et de la gravité des conséquences 
d’évènements  redoutés  en  fonction  des  mesures  de  maîtrise  des  risques  mises  en  place  seront  décrites  et 
justifiées.

En se basant sur les dangers identifiés à l’étape 1 et sur les données issues de l’accidentologie, l’exploitant 
réalise, selon sa grille de criticité, une première cotation de l'ensemble des scénarios identifiés :

• Recherche des évènements pouvant conduire à la libération des potentiels de danger (corrosion,  
surpression, impact…)

• Identification des barrières préliminaires de sécurité qui peuvent prévenir, détecter, contrôler ou réduire les 
conséquences de ce déconfinement de produit ; y compris toute mesure spécifique d’intervention d’urgence.

• Identification de la nature des conséquences potentielles (pollution, feu, bleve…)
• Evaluation préliminaire des risques correspondant aux scénarios déterminés ci-dessus : appréciation de la 

probabilité d’occurrence de l’évènement et de la gravité des conséquences
• Hiérarchisation des risques selon la matrice de criticité de l’entreprise

La sélection des scénarios critiques résulte de cette hiérarchisation.

6- Etude détaillée de réduction des risques 

A partir des scénarios identifiés comme critiques dans l’étape précédente, une démarche itérative de réduction 
des risques sera conduite.

Si  cette  démarche  faisait  apparaître  de  nouveaux scénarios  qui  n’auraient  pas  été  identifiés  dans  la  phase 
préalable, ceux-ci seraient alors réintroduits dans le processus d’analyse des risques. 

Chaque scénario dont le risque est réductible fera alors l'objet d'une démarche de réduction des risques par 
application de mesures de maîtrise des risques jusqu’à atteindre un niveau de risque résiduel évalué au sens des 
critères d’acceptabilité des risques.

Cette démarche vise à supprimer les causes des événements redoutés ou en réduire la probabilité d’occurrence 
ou en réduire les conséquences par le choix de moyens prenant en considération les pratiques et techniques 
disponibles ainsi que leur économie. 

La  réduction des  risques  jusqu’à  un  niveau  aussi  bas  que raisonnablement  réalisable  (ALARP) doit  rester 
l’objectif à atteindre.

7- Quantification et hiérarchisation des différents scénarios tenant compte de l’efficacité des 
mesures de prévention et de protection 

En tenant compte de tout ou partie des mesures de maîtrise des risques et  de la cinétique des événements 
envisagés  sur l’ensemble  des scénarios résultant  de  l’analyse  détaillée et  représentatifs  de la typologie des 
accidents possibles, l’étude de dangers :

 évalue les conséquences éventuellement réduites (effets, distances, dommages, populations affectées…) 
et les probabilités d’occurrence des différents scénarios correspondants ainsi que leur cinétique ;

 présente une hiérarchisation des scénarios ;
 propose les scénarios qui pourraient servir à l’élaboration des POI, PPI, MU dont les PPRT. 

L’indépendance, la fiabilité, la disponibilité et l’opérabilité des mesures de maîtrise des risques seront examinés 
avec un soin particulier, sans omettre l’analyse des modes communs de défaillance pour l’ensemble des phases 
d’exploitation des installations.
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Les  éléments  importants  pour  la  sécurité  seront  présentés,  en  se  fondant  notamment  sur  des  éléments 
d’appréciation  des  causes  de  défaillance  de  ces  mesures  de  prévention  et  des  probabilités  ou  classes  de 
probabilité  des  événements  redoutés  et  de  leur  cinétique.  Le  SGS  précisera  les  modes  d’exploitation  des 
instruments, équipements et procédures importants pour la sécurité.

8- Résumé non technique de l’étude de dangers - Cartographie

L’étude de dangers contient un résumé non technique de son contenu faisant apparaître la situation actuelle 
résultant de l’analyse des risques et son évolution éventuelle (dans le cas d’installations existantes), sous une 
forme didactique.
Les propositions d’améliorations, les délais et les coûts correspondants seront explicités. 

Ce résumé est joint au dossier de demande d’autorisation. Il comporte une cartographie précisant la nature et les 
effets  des  accidents  majeurs  avant  et  après  réduction des  risques  ainsi  qu’une présentation des  principales 
mesures d’amélioration permettant à cette réduction des risques. 

Ces  éléments  seront  fournis  aux  autorités  respectivement  en  charge  de  l’élaboration  des  documents 
d’urbanisme, des plans de secours et de l’information du public. Ce résumé a vocation à être communiqué aux 
CLIC et à permettre une concertation en amont de l’élaboration des PPRT. 

9- Points importants relatifs à la démarche d’analyse et de hiérarchisation des risques

Il découle de la description précédente du contenu d’une étude de dangers que l'analyse des risques constitue le 
cœur de l’étude de dangers, elle-même donnée d’entrée incontournable de l’élaboration des PPRT.

En conséquence il convient d’insister sur le fait qu’elle doit, en application d'une méthode incluant une grille de 
criticité et les critères d’acceptabilité référencés dans le SGS :

1 - Recenser et décrire, pour chacun des scénarios d’accident majeur au sens de l’arrêté ministériel du 10 
mai 2000 identifié, les éléments de maîtrise des risques permettant une défense en profondeur à savoir :

 les  mesures  de prévention adoptées  à  la  conception et  lors  des  modifications  pour  en réduire  la 
probabilité d'occurrence ;

 les  dispositions  de  surveillance  et  de  conduite  appliquées  pour  l'exploitation  afin  d'anticiper  les 
accidents ;

 les mesures de protection et d'intervention prévues pour en limiter la gravité des conséquences sur les 
populations et sur l’environnement ou pour en ralentir la cinétique.

2 - Justifier que les conjonctions d’événements simples ont bien été prises en compte par un groupe de 
travail approprié dans l’identification des causes d’accidents majeurs ;

3 - Préciser les règles de cotation permettant à l'exploitant de qualifier un risque tolérable ou non dans sa 
grille de criticité et de procéder aux itérations nécessaires ;

4 - Argumenter du choix des mesures de maîtrise des risques retenues, en fonction de leur efficacité, de leur 
fiabilité, de leur coût et de la stratégie industrielle ;

5 - Justifier d'un équilibre entre les moyens de prévention, de protection et d'intervention retenus ;

6 - Hiérarchiser les scénarios d'accident dont les conséquences dépassent les limites de l'établissement en 
fonction de leur nature, de l'estimation de leur probabilité, de la gravité de leurs effets et de leur cinétique ;

7 - Comporter des éléments de comparaison et de références au plan national et international (mesures de 
sécurité notamment).


